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Le Comité des nominations et des rémunérations de la société Hologram. Industries a pris 
connaissance des recommandations AFEP-MEDEF du 6 octobre 2008 sur la rémunération 
des dirigeants mandataires sociaux des sociétés cotées. 

Il considère que ces recommandations, intégralement mises en œuvre par Hologram. 
Industries, s'inscrivent dans la démarche de gouvernement d'entreprise de la Société. 

En conséquence, en application de la loi du 3 juillet 2008 transposant la directive 
communautaire 2006/46/CE du 14 juin 2006, le code AFEP-MEDEF ainsi modifié est celui 
auquel se réfère la société pour l'élaboration du rapport prévu à l'article L. 225-37 [L. 225-
68] du code de commerce à compter de l'exercice en cours. 
 

 
 

Prochaine communication : chiffre d’affaires 2008 
Mardi 20 janvier 2009 (après clôture de Bourse) 

 
 
 

 
Hologram. Industries conçoit, fabrique et commercialise dans le monde entier des solutions 
optiques d’authentification de haute sécurité.  
Le Groupe a réalisé en 2007 un chiffre d‘affaires de 21,1 M€, réparti sur ses 2 marchés 
principaux :  
-  la sécurisation des documents d’identité,  
-  la protection des produits de marque. www.hologram-industries.com 
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RECOMMANDATIONS AFEP / MEDEF 
 

 REMUNERATION DES DIRIGEANTS MANDATAIRES SOCIAUX 

Marne-la-Vallée, le 22 décembre 2008 


